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Objet de la réunion : Etablissement du fonctionnement de la Commission 

 

Réunion organisée par : Carole PIMBEL (Déléguée Générale du CIRT-DOM) et Thierry FABIAN 
(Secrétaire de la commission filière rhums) 

 

Lieu et horaires de la réunion : le mercredi 5 juin 2019 de 14h00 à 14h30 au CTCS, aux Abymes 

 

Participants : 
 

Commission Filière rhums : Mme Claudine NEISSON (INAO); MM. Yves DIETRICH 

(INAO, Président), Florent MORILLON (INAO), Ernest PREVOT (ODG Guyane), 
Michel CLAVERIE (ODG Guadeloupe), Marc SASSIER (ODG AOC Martinique), 
Thierry GRONDIN (ODG Réunion).  
 

Expert-Invité : Carole PIMBEL (CIRT-DOM)   

 

Agent de l’INAO : M. Thierry FABIAN,   
 
Excusé : M. Jean Claude BENOIT 

Diffusion à : 
Participants, 
Direction, Pôle 
vins et spiritueux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Repères et alertes : La Commission filière rhums a pu apprendre à se connaître lors des deux jours de 
visites et de rencontres qui ont précédé cette réunion en Guadeloupe puis dans les deux jours qui ont 
suivi lors de la poursuite de la mission en Martinique. Les membres des ODG et les représentants du 
Comité National ont partagé leurs expériences respectives tant dans leurs activités professionnelles que 
dans la gouvernance des ODG ou dans l’instruction des dossiers par l’INAO. La Commission filière rhums 
a mis en place son fonctionnement en désignant un Président, membre du Comité National (Yves 
DIETRICH) et un Vice-président membre de l’un des ODG, pouvant varier selon les dossiers en fonction 
de l’IG, de la zone géographique concernée ou de la nature de la question. La Commission a également 
défini ses modalités de fonctionnement. Elle estime qu’indépendamment de l’examen des dossiers 
particuliers, la Commission doit se réunir à échéances régulières, au moins une fois par an. 
 

Réunion suivante : une réunion téléphonique fin juin ou début juillet afin de valider le compte rendu des réunions 

Ordre du jour prévisionnel :   

 Présentation de la composition et des missions de la Commission « filière rhum » 

 Modalités de fonctionnement de la Commission 

 Prochaines questions sur lesquelles la commission aura à travailler  

 

I. ORDRE DU JOUR DE LA REUNION PASSEE 
POINT DE L’ORDRE DU JOUR RESULTAT 

 Présentation de la composition et des 
missions de la Commission « filière 
rhum » 

 

Florent MORILLON en tant que Président de la CNBS 
rappelle la composition et les missions de la Commission 
filière rhums telles qu’elles figurent dans sa lettre de mission. 
Il souligne que les membres du Comité National sont la pour 
communiquer leur expérience du fonctionnement de l’INAO et 
de ses valeurs mais absolument pas pour donner des leçons. 
Il remercie les organisateurs de la mission, Carole PIMBEL  et 
Thierry FABIAN et l’ensemble de la filière qui a consenti 
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d’importants efforts pour qu’elle se déroule au mieux. Il a été 
très touché de l’accueil direct et chaleureux des responsables 
d’entreprises qui leur ont ouvert leurs portes et communiqué 
leur passion pour la canne et le rhum. Il propose de réaliser 
un tour de table afin de se présenter auprès des derniers 
arrivés.  

 Claudine NEISSON est membre du Comité National et 
de la Commission Nationale Boissons Spiritueuses 
(CNBS) productrice de cannes au Carbet et 
propriétaire de la distillerie Neisson ; 

 Michel CLAVERIE est directeur de la SIS Bonne Mère, 
entreprise productrice de rhums de sucrerie en 
Guadeloupe et de la distillerie agricole de Bellevue; 

 Florent MORILLON est directeur amont de la société 
Hennessy, première maison de Cognac ; 

 Thierry GRONDIN est responsable Recherche et 
Développement de Savannah, distillerie de la 
Réunion ; 

 Yves DIETRICH est viticulteur et producteur de 
quetsches et cerises en Alsace ; toutes ses 
productions sont en AOC ou en IG ;  

 Ernest PREVOST est propriétaire de la distillerie des 
rhums Saint Maurice, à Saint Laurent du Maroni, en 
Guyane. 

 Marc SASSIER est responsable de la production des 
rhums Saint James, il est Président de l’ODG. il 
présente les excuses de Jean Claude BENOIT, 
Directeur des rhums Saint James pour raisons de 
santé. 

Florent MORILLON souligne l’intérêt pour l’ensemble des 
parties des échanges entre les membres du Comité National 
et de la CNBS et les membres des ODG. 

 Désignation du Président et des Vice-
présidents 

Florent MORILLON indique que selon son avis le Président de 
la Commission doit être un membre du Comité National afin 
qu’il puisse rapporter devant le Comité. Claudine NEISSON 
estime qu’en tant que professionnelle du rhum, elle est trop 
impliquée pour exercer cette tâche. Florent MORILLON 
indique qu’étant Président de la CNBS, il préfère rester en 
retrait. Il souligne également la nécessité de constituer un 
binôme entre un représentant du Comité National des Vins et 
spiritueux et un des 5 membres des ODG. Comme les sujets 
varient, il est important que le Vice Président puisse être 
désigné alternativement en fonction du dossier qui se 
présente. Les membres de la Commission appellent donc 
Yves DIETRICH à prendre la Présidence de cette 
Commission et Michel CLAVERIE à en prendre la vice-
présidence lors de sa mission en Guadeloupe. Yves 
DIETRICH et Michel CLAVERIE acceptent cette mission. 

 Modalités de fonctionnement de la 
Commission 

Florent MORILLON souligne que les membres du Comité 
National sont nommés pour 5 ans et qu’ils sont déjà à peu 
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près à la moitié de leur mandat, il faut donc sans tarder que la 
Commission soit opérationnelle. L’ensemble des membres de 
la commission mettent en avant l’intérêt de réunions 
régulières de la commission. En effet la tâche est vaste tant le 
rhum est un univers vaste et complexe encore très éloigné de 
l’INAO. Si les réunions téléphoniques sont envisageables pour 
traiter des questions ponctuelles, il parait préférable de se 
fixer une réunion annuelle physique à un moment où les 
professionnels du rhum se retrouvent à Paris, par exemple 
lors de la semaine du salon de l’agriculture. Par ailleurs 
Florent MORILLON invite l’ensemble des membres à venir à 
Cognac pour un partage d’expériences autour de l’élaboration 
des eaux de vie et de la vie des ODG. Cette proposition qui 
doit encore être affinée quant à sa date et à son programme 
est approuvée par les  membres de la Commission. 

 Prochaines questions sur lesquelles la 
commission aura à travailler 

Thierry FABIAN présente sommairement les questions 
d’actualité que les ODG vont avoir à traiter : 

 Achèvement de la procédure de définition des cahiers 
des charges (rédaction des plans d’inspections) ; 

 Evolution éventuelle des cahiers des charges 
(modification des dénominations, problématique du 
finishing, ajout d’ « ambré » dans les mentions de 
vieillissement …) ; 

 Consultation de la filière en vue de l’examen du projet 
de décret en Conseil d’Etat sur les conditions de 
production et d’étiquetage des spiritueux mais aussi en 
vue d’une révision du code rural ; 

 Familiarisation de la filière aux enjeux 
environnementaux et notamment à la certification 
environnementale dont les exigences devront être 
prévues dans les cahiers des charges au 1er janvier 
2030. 

 

 Conclusion Michel CLAVERIE souligne les difficultés des opérateurs de la 
filière rhum à suivre les procédures de l’INAO. La rédaction 
des cahiers des charges est à l’ordre du jour depuis près de 
10 ans. Il y a eu d’abord la constitution de l’ODG puis la 
rédaction des cahiers des charges, leur validation au niveau 
national puis l’instruction par la Commission Européenne, à 
présent la rédaction des plans de contrôle. Il rappelle 
également la mise en place d’un nouveau système déclaratif 
de revendication des productions. Tout cela est complexe, 
génère des difficultés à une profession qui n’en manque pas 
par ailleurs. Il est donc capital que cette commission fasse 
œuvre de pédagogie pour que les opérateurs s’approprient 
les Indications Géographiques. 
L’ensemble des membres de la Commission se reconnaissent 
dans cette approche. 
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II. QUI FAIT QUOI 
 

TACHE QUI ? POUR QUAND ? 

Validation du projet de compte-
rendu 

 
PARTICIPANTS Fait 

Préparation des prochaines réunions 
de la Commission filière rhum 

Carole PIMBEL et Thierry FABIAN 
en lien avec les membres de la 

Commission 
Dés que possible 

  


